
CTL « emplois » du 5 janvier 2016  2eme convocation

 Les suppressions d'emplois dans la filière fiscale
d'un  emploi  d'inspecteur  dans  les  services  de  direction :  suite  à  la  mise  en  place  des  pôles  de  contentieux
juridictionnel administratif au 1er janvier 2016.

d'un emploi de vérificateur et d'un emploi B à la BCR : La suppression a été localisée à la 2ème brigade de vérification
(BDV) basée sur la RAN d'Avranches et par « comparaison du potentiel de contrôle des BDV du département »,

Ensuite la direction nous applique sa « règle de trois » et selon elle supprime moins d'emploi qu'elle pourrait !  La
direction  évoque  aussi  que  les  postes  comptables  « enregistrent  une  situation  favorable  au  regard  du  ratio
charges/emplois comparativement à des structures appartenant à la même catégorie et après application des ratio
de productivité » Ainsi,

deux emplois B dans les services de fiscalité immobilière localisés au SIP-SIE d'Avranches et au SIP de Cherbourg.
«  La DDFiP de la Manche affecte sur la mission un pourcentage d'emplois supérieur à celui rencontré dans les
DDFIP équivalentes du groupe 3. Ce constat vaut en particulier pour les emplois de catégorie B FI qui représentent
1,7 % des emplois B, alors que la moyenne des DDFIP du groupe 3 est de 0,9 %. Un alignement sur cette moyenne
conduirait à prélever emplois 2,3 emplois. La suppression sera de 2 emplois  compte tenu de la réorganisation de la
relance des déclarations de successions, rattachée au pôle enregistrement au 1er septembre 2016. »



d'un emploi C dans les services de publicité foncière    Avranches  : « La DDFiP de la Manche affecte sur les SPF un
pourcentage d'emplois supérieur à celui rencontré dans les DDFIP du groupe 3. Ce constat vaut en particulier pour
les emplois de catégorie C représentant 6,7 %, alors que la moyenne des  DDFIP du groupe 3 est de 6 %. Un
alignement conduirait à prélever emplois 1,47 emploi. La suppression sera de un emploi » 

d'un emploi C au SIE de Mortain et d'un emploi C au SIE de Valognes : « La DDFiP de la Manche affecte sur les SIE
un pourcentage d'emplois supérieur à celui rencontré dans les DDFIP du groupe 3. Ce constat vaut en particulier
pour les emplois de catégorie C qui représentent 13,8 %, alors que la moyenne des DDFIP du groupe 3 est de 12,1
%. Un alignement sur les DDFIP du groupe 3 conduirait à prélever emplois 3,57 emplois .  La suppression sera de 2
emplois C»

Redéploiement d 'un emploi B du PRS de la Manche vers le SPF de Coutances et redéploiement concomitant d'un
emploi C du SPF de Coutances vers le PRS de la Manche compte tenu de la situation respective de ces deux
services au regard des vacances d'emplois.

Mise en place   du   Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP)   sur Saint Lô avec une antenne à Avranches.

Suppressions d'emplois nettes et redéploiements locaux hors Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP)

Services Filière Fiscale Suppressions d'emplois Redéploiements locaux Situation nette

A+ A B C A+ A B C A+ A B C TOTAL

direction -1 -1 -1

BCR -1 -1 -1

2eme BDV -1 -1 -1

Fiscalité immobilière 
(Cherbourg, Saint Lô)

-2 -2 -2

SPF Avranches -1 -1 -1

SIE Mortain -1 -1 -1

SIE Valognes -1 -1 -1

PRS Saint Lô -1 +1 -1 +1 0

SPF Coutances -1 +1 +1 -1 0

Bureau antenne cadastre 
Valognes

-2 -2 -2

CDIF Cherbourg +2 +2 +2

SPF  Valognes -1 -3 -1 -1 -3 -1 -5

SPF Cherbourg +1 +3 +1 +1 +3 +1 +5

FI Granville -1 -1

FI  Coutances -1 -1

SIE Coutances enregistrement +2 +2

Sous total FF 0 -3 -11 -5 0 +1 +8 +2 0 -2 -3 -3 -8


